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ANNEXE 

Activités de services éligibles aux mesures 

conjoncturelles de soutien aux entreprises 

économiques pour poursuivre leur activité 

prévues par l'article 8 de la loi n° 2012-1 du 16 

mai 2012 portant loi de finances 

complémentaire pour l'année 2012 

1) Services informatiques :  

- études et consulting, 

- développement de logiciels.  

2) Services d'études, de conseils, d'expertises et 

d'assistance :  

- les études, l'engineering, le conseil et l'assistance, 

- l'expertise comptable, l'audit financier, 

énergétique et technologique, 

- l'assistance et la mise en place des systèmes de 

environnement, hygiène et sécurité,  

- la certification et l'accréditation,  

- l'analyse, le développement, l'essai et 

l'expérimentation des produits.  

3) Services de maintenance et d'entretien industriel :  

- maintenance industrielle, 

- contrôle technique, 

- montage d'usines.  

4) Edition du livre  

5) Communications :  

- centres d'appel.  

6) Centres de collecte pour l'industrie.  

 

Décret n° 2012-475 du 2 juin 2012, portant 

fixation des conditions et des modalités 

d’octroi de l’incitation de soutien aux 

associations sportives  prévue par l’article 64 

de la loi n° 2012-1 du 16   mai 2012 portant loi 

de finances complémentaire pour l’année 

2012. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l'organisation des régimes de sécurité sociale, telle que 

modifiée et complétée par les textes subséquents,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents, 

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994, portant 

organisation et développement de l’éducation physique 

et des activités sportives tel que modifiée et complétée 

par les textes subséquents et notamment par l’article 24 

de  la loi organique n° 2006-49 du 24 juillet 2006,  

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 

relative aux organismes sportifs, tel que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment le 

décret-loi n° 2011-66 du 14 juillet 2011, 

Vu la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi de 

finances complémentaire pour l’année 2012 et 

notamment son article 64, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l’arrêté républicain n° 2 du 24 décembre 2011, 

portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République, 

Décrète :  

Article premier - l’Etat prend en charge, durant la 

période prévue par l’article 64 de la loi n° 2012-1 du 

16 mai 2012, portant loi de finances complémentaire 

pour l’année 2012 susvisée, la contribution patronale 

au régime légal national de sécurité sociale au titre des 

salaires servis par les associations sportives ayant fait 

l’objet d’une décision de jouer à huis clos par les 

fédérations sportives compétentes pour des raisons 

non disciplinaires et ce en faveur :  

- des agents administratifs et techniciens des 

associations sportives concernées, 

- des sportifs liés par des contrats dans le cadre  du 

non-amateurisme avec les associations concernées.     

Art. 2 - Le bénéfice de l’avantage prévu par 

l’article premier du présent décret est subordonné au 

dépôt par les associations concernées par la mesure 

d’une demande à cet effet auprès des services du 

ministère de la jeunesse et du sport appuyée par tout 

document exigible pour le bénéfice de l’avantage cité. 

Art. 3 - Est créée une commission consultative 

auprès du ministre chargé de la jeunesse et du sport 

ayant pour mission l’examen des demandes de 

bénéfice de l’avantage prévu par l’article premier du 

présent décret. 


